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EDITORIAL 
 
Bonjour tout le monde,  
 
Que de bonnes nouvelles dans le 24 Heures 
ces derniers temps.  
En mai, nous apprenons que Rovray est sur la 
première marche du podium concernant le 
taux de natalité dans le courant de l’année 
2015. Bienvenue à Yanita, Mila, Lenny, 
Emilie, Lindsay et Hadrien. 
 
En juin, la révision de la LAT (loi sur 
l’aménagement du territoire) permet à notre 
commune de repasser en vert sur la carte du 
canton, ceci vu la révision de la date de 
référence prise en compte pour déterminer 
l’augmentation possible de la population. Voilà 
deux bonnes nouvelles qui se rejoignent, les 
enfants nés ces dernières années devraient 
avoir la possibilité de construire et rester à 
Rovray.  
 
D’ici là, l’eau aura passablement coulé sous 
les ponts et diverses modifications/révisions 
du PGA (plan général d’affectation) auront été 
faites et modifieront le paysage des 
constructions de notre commune. Sans 
compter sur la LAT qui pourrait également 
modifier le développement du village.  
 
A ce jour, la commune de Rovray compte 189 
habitants et la barrière des 200 devrait être 
franchie prochainement.  
 
Pour les habitants actuels et pour tous ceux 
qui pourraient rejoindre notre commune, nous 

avons actuellement une grande chance, celle 
d’avoir nos propres sources d’eau. Afin de 
maintenir une quantité d’eau suffisante et 
également d’améliorer la qualité de cette 
dernière, nous avons le projet de reprendre 3 
sources privées. Après discussion avec le 
bureau d’ingénieurs, le projet est mis en 
stand-by quelque temps. En effet, le coût qui 
nous a été annoncé est nettement plus élevé 
que ce qui nous avait été présenté 
initialement. Le bureau d’ingénieurs doit nous 
présenter d’ici la fin de l’année une solution 
moins onéreuse qui nous permettrait d’aller de 
l’avant dans ce projet.  
 
La commune a organisé une sortie au Palais 
Fédéral le 14 juin dernier. C’est une 
délégation de 28 personnes (voir photo ci-
contre) qui s’est déplacée à Berne où nous 
avons été reçus par M. Jean-Pierre Grin, 
Conseiller National. Après diverses 
explications, nous avons pu nous rendre à la 
tribune pour assister durant une heure environ 
aux débats. Cette journée s’est finie par un 
apéro suivi d’un souper dans le restaurant qui 
se trouve dans le Palais Fédéral. Pour la 
municipalité, c’était l’occasion de rencontrer 
les habitants dans un autre contexte que celui 
des villages. L’expérience a été très appréciée 
et il n’est pas impossible qu’une autre sortie 
soit proposée avant la fin de la législature.  
 
Au nom de la municipalité je vous souhaite un 
très bel été.  

S. Raymondaz, syndic 



 

 
 
Administration communale 
 

Rue du Four 1, 1463 Rovray 
Tél : 024/430.20.13 ;  
Courriel : commune@rovray.ch,  
Site internet : www.rovray.ch 
 
Le bureau communal est ouvert le lundi soir de 19h15 à 19h45 ou sur rendez-vous,  
sauf les lundis 31 juillet, 7 et 21 août. En cas d'urgence, durant cette période, nous vous 
remercions de prendre un rendez-vous au 024/430.20.13. 
 

Dépôt de branches 
 
A proximité de la STEP d'Arrissoules, Chemin 
du Pissiau 2, une place a été aménagée pour le 
dépôt de branches.  
Sont uniquement admis, en quantité 
raisonnable : du bois de taille de haies, 
arbustes et arbres (branchage). 
Merci d’amener les grandes quantités 
directement à la STRID ou de les stocker à 
domicile jusqu'au 1er août. 
 
Les déchets de cuisine et le gazon ne sont 
pas admis. 
 
Renseignements et informations :  
Vincent Despland, 079/290.19.55 

 
 



 

 

Statistique de la population : 

 

Suite à l'entrée en vigueur de la loi sur la protection des données privées, nous avons décidé de 

modifier la rubrique des "Arrivées et Départs". Les personnes concernées ne peuvent en effet 

plus être mentionnées sans leur consentement, dans un tous-ménages, tel que cela était fait 

jusqu’à présent. 

Au 31 décembre 2016 la commune comptait 172 habitants. 59 à Arrissoules et 113 à Rovray, 158 

Suisses et 14 Etrangers, 89 Femmes et 83 Hommes, 128 Adultes et 44 Enfants.  

 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants domiciliés dans la commune. 

 

 

 

 

Après le solstice d'hiver à Arrissoules, celui de l'été 2017... 
 

 
 

 



 

  

 

 
 

C’est avec plaisir que nous vous convions 
à partager ensemble la soirée du 1er août, 

autour du feu à 21h°°, à Arrissoules. 
 

Nous vous proposons également : 
rôti à la broche offert à tous 

boissons au bar 
 

Nous nous réjouissons de vous retrouver nombreux,  
dans un esprit d’amitié et de traditions. 

 
 

Pour les habitants de la commune qui désirent entreposer du bois  
(uniquement non traité) sur le feu du 1er août,  
il est possible de le faire, à partir du 29 juillet, 

en contactant au préalable  
Vincent Despland (tél.079/290.19.55). 

 
La Municipalité 


